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       Délibération n° 2026-27-01/10 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-six 
En exercice : 31      et le 27 janvier, à 18 heures 30, 
Présents : 19      le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, 
Votants : 24 s’est réuni au nombre prescrit par la loi, salle du 

Diguedan, à Sumène 
Date de la convocation : 21/01/2026 
Date de l’affichage : 21/01/2026 
 
Présents :  
BRISSAC : PONGAN Delphine 
CAZILHAC : COMPAN Pierre, SERVIER-CANAC Magali 
GANGES : CAUMON Bernard, FRATISSIER Michel, HOST Benoit 
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : CIRIBINO Pierrick, AGRANIER Mary-José, RICOME Géralde 
MONTOULIEU : CAZALET Eric  
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel, MOLIERES Jean-François 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : ALLE Oscar, MOTARD Anne-Marie 
SAINT JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
SAINT MARTIAL : JUTTEAU Françoise  
SUMENE : GEORGES Coralie, LAMBERT Lucas 
 
Absents représentés : 
AGONES : PRUNET Noelle par AGRANIER Mary-José 
CAZILHAC : ROUVIERE Christian par COMPAN Pierre  
GANGES: FABRIER Gérard par CAUMON Bernard 
                 SANTNER Muriel par HOST Benoit  
LAROQUE : TRICOU Julien par CIRIBINO Pierrick 
 
Absents : 
GANGES : CANARD Bruno, CHANTON Bruno, FINO Sophie, VIALA Antoinette 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean 
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc 
SUMENE : CASTANIER Pascale 
 
 

---------------------------------------- 
 

 
Objet n°10 : Convention de partenariat et de gouvernance pour la mise en œuvre d’actions du 
Grand Site de France Cirque de Navacelles dans les Gorges de la Vis 
 
Le label Grand Site de France distingue une démarche exemplaire de préservation, de gestion et de 
valorisation durable d’un territoire aux paysages exceptionnels et protégé tout ou en parti par un site 
classé, en lien avec un fort enjeu de fréquentation. 
 
Le Cirque de Navacelles, classé et labellisé, est confronté à des enjeux croissants de gestion de flux, 
de préservation environnementale et d’accueil de qualité. 
 
Afin de répondre à ces enjeux, un schéma d’accueil et de gestion des flux a été élaboré à l’échelle de 
la vallée de la Vis entre 2024 et 2025. Ce document stratégique vise à objectiver la fréquentation 
dans la partie avale des Gorges de la Vis et à identifier des actions concrètes pour mieux protéger la 
vallée, mieux accueillir les visiteurs, et préserver le cadre d vie de ses habitants. Réalisé en 
coordination entre les différents acteurs impliqués sur le territoire, il vie également à mutualiser les 
moyens et à favoriser les coopérations interterritoriales. 
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Les communes de Cazilhac, St Julien de la Nef et Gorniès se situent sur les gorges de la Vis. 
 
La commune de Gorniès, située dans le périmètre de la Communauté de Communes des Cévennes 
Gangeoises et Suménoises (CCCGS), est située dans les Gorges de la Vis et est confrontée à des 
problématiques croissantes de gestion des flux notamment en période estivale. La commune a été 
partie prenante de l’étude et est directement concernée par certaines actions du plan d’actions. 
 
La présente convention a pour objet de définir un cadre de partenariat technique, administratif et 
opérationnel entre le Syndicat Mixte du Cirque de Navacelles et la CCCGS, pour la mise en œuvre des 
actions du schéma d’accueil dans les Gorges de la Vis, notamment sur la commune de Gorniès et sur 
le périmètre de l’OTI Sud Cévennes.  
 
Les deux parties s’accordent sur les objectifs suivants : 
Contribuer à une gestion partagée et durable du territoire des Gorges de la Vis Mettre en œuvre, de 
façon concertée, les actions inscrites dans le schéma d’accueil. 
Associer les territoires limitrophes à la dynamique du Grand Site de France. 
Favoriser l’intégration des principes de qualité, de sobriété et de sensibilisation dans l’accueil du 
public. 
 
La présente convention n’emporte aucun engagement financier automatique pour l’une ou l’autre 
des parties. 
 
Chaque structure assure, sur son budget propre, les dépenses relevant exclusivement de ses 
compétences et des actions dont elle assure la maîtrise d’ouvrage, sous réserve des décisions de ses 
instances délibérantes. 
 
Dans ce contexte, suite à la convention annuelle 2025, une nouvelle convention annuelle 2026 a été 
élaborée pour définir et mettre en œuvre les actions prioritaires en 2026, exposée dans la présente 
convention annuelle, ci-annexée. 
 
Le conseil de Communauté décide à l’unanimité :  
 

- D’autoriser le Président à signer la convention de partenariat et de gouvernance pour la 
mise en œuvre d’actions du Grand Site de France Cirque de Navacelles dans les Gorges de 
la Vis, ainsi que tous documents s’y référents. 

 
 
 

Pour extrait conforme, 
Ganges, le 28 janvier 2026 

 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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